
Délibération n°M2019-443

Séance ordinaire du mardi 23 juillet 2019

L’an deux mille-dix-neuf et le vingt-trois juillet, les membres du
Conseil de Métropole, légalement convoqués, se sont assemblés
au lieu ordinaire des séances, Salle du Conseil, sous la présidence
de Monsieur Philippe SAUREL.

Extrait  du  registre  des
délibérations  de  Montpellier
Méditerranée Métropole

Cohésion  sociale,  Politique  de  la
Ville,  Lutte  contre  les
discriminations,  insertion  par
l'emploi,  aires  d'accueil  des  gens
du voyage

Nombre de membres en exercice : 92

Présents :
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Jean-Marc ALAUZET, Guy
BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL, Maud BODKIN, Thierry
BREYSSE,  Rosy  BUONO,  Gérard  CASTRE,  Robert  COTTE,
Perla  DANAN,  Titina  DASYLVA,  Véronique  DEMON,  Aline
DESTAILLATS,  Jean-Marc  DI  RUGGIERO,  Michèle  DRAY-
FITOUSSI, Abdi EL KANDOUSSI, Mylène FOURCADE, Jackie
GALABRUN-BOULBES,  Isabelle  GIANIEL,  Régine  ILLAIRE,
Stéphanie  JANNIN,  Laurent  JAOUL,  Pascal  KRZYZANSKI,
Gérard  LANNELONGUE,  Max  LEVITA,  Chantal  LÉVY-
RAMEAU,  Eliane  LLORET,  Jean-Marc  LUSSERT,  Jérémie
MALEK,  Chantal  MARION,  Isabelle  MARSALA,  Jean-Luc
MEISSONNIER,  Béatrice  MICHEL,  Arnaud  MOYNIER,
Caroline NAVARRE, Véronique PEREZ, Jean-Pierre RICO, Henri
ROUILLEAULT,  Marie-Hélène  SANTARELLI,  Philippe
SAUREL, Jean-Luc SAVY, Noël SEGURA, Sauveur TORTORICI,
Bernard TRAVIER, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. Claudine
VASSAS MEJRI, suppléante de Gilbert PASTOR .

Absents ayant voté par procuration en application des articles 
L  2121-20  et  L  5211-1  du  Code  général  des  collectivités
territoriales :
Chantal  CLARAC,  Jean-Luc  COUSQUER,  Henri  de
VERBIZIER, Jean-Noël FOURCADE, Isabelle GUIRAUD, Sonia
KERANGUEVEN,  Mustapha  MAJDOUL,  Patricia  MIRALLES,
Yvon PELLET.

Absents / Excusés : 
Jean-François  AUDRIN,  Geniès  BALAZUN,  Pierre  BONNAL,
Sabria  BOUALLAGA,  Djamel  BOUMAAZ,  Anne  BRISSAUD,
Roger  CAIZERGUES,  Renaud  CALVAT,  Michelle  CASSAR,
Christophe  COUR,  Catherine  DARDE,  Thierry  DEWINTRE,
Jacques DOMERGUE, Carole DONADA, Pierre DUDIEUZERE,
Michel  FRAYSSE,  Julie  FRÊCHE,  Jean-Pierre  GRAND,  Clare
HART,  Claire  JABADO,  Alex  LARUE,  Audrey  LLEDO,  Hervé
MARTIN,  Cyril  MEUNIER,  Jean-Pierre  MOURE,  Marie-
Christine  PANOS,  Eric  PASTOR,  Eric  PENSO,  Eric  PETIT,
Thierry  QUILES,  Joël  RAYMOND,  René  REVOL,  Brigitte
ROUSSEL-GALIANA, Isabelle TOUZARD, Joël VERA
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Cohésion sociale, Politique de la Ville, Lutte contre les discriminations, insertion
par l'emploi, aires d'accueil des gens du voyage - Fonds Métropolitain d'Aide aux
Jeunes (FAJ3M) - Bilan 1er semestre 2019 - Aides individuelles 

Madame Annie YAGUE, Vice-Présidente, rapporte :

Depuis  le  1er janvier  2018  et  à  la  suite  de  la  convention  de  transferts  du  23  décembre  2016  entre  le
Département de l’Hérault et Montpellier Méditerranée Métropole, le Fonds Métropolitain d’Aide aux Jeunes
(FAJ3M) est de compétence métropolitaine. 

Le fonds est destiné à aider financièrement les jeunes sans ressources ou avec de faibles ressources dans le
cadre  d’une  démarche  d’accompagnement,  associant  l’ensemble  des  acteurs  compétents  et  visant  leur
insertion sociale et/ou professionnelle. Il intervient également pour apporter des secours temporaires pour
faire face à des besoins urgents, notamment alimentaires. Les aides financières sont versées le plus souvent à
titre subsidiaire lorsque les autres dispositifs existants ne peuvent plus être mobilisés. 

La délibération n° 15049 du 27 novembre 2017 a fixé les modalités de gestion du fonds sur le territoire de la
Métropole, le règlement d’intervention et l’organisation afférents au dispositif. 

Dans ce contexte, les demandes d’aide individuelles sont soumises à la Commission d’attribution qui se
réunit  tous  les  15  jours.  La  Commission  est  une  instance  technique  partenariale  qui  a  pour  fonction
d’examiner les demandes et d’émettre un avis sur les aides mobilisables. 

Vu l’arrêté n° MAR2018-0093 relatif aux délégations de signature de la Direction Générale des Services
notamment sur les  décisions  d’attribution des  aides relevant  du FAJ3M, la  présente délibération a  pour
objectif d’informer le Conseil sur les aides individuelles de FAJ3M accordées au cours du premier semestre
2019 par  la  Commission d’attribution.  Il  sera  ainsi  proposé  de rendre compte régulièrement  au  conseil
métropolitain via un bilan intermédiaire semestriel.

Du 1er janvier 2019 au 30 juin 2019 : 
- 557 jeunes ont fait  une demande de FAJ3M : 484 à Montpellier et 62 pour les communes de la

Métropole
- 473 aides ont été attribuées ce qui représente 141 502 € de dépenses pour la Métropole.
- Le montant moyen des aides est de 299 euros par jeune,
- 44% des aides attribuées sont des aides à la subsistance,

17% concernent le logement, 
10% la formation,
Les  29%  restant  se  répartissent  sur  les  autres  aides  couvertes  par  le  FAJ3M  (transport,
remboursement de dettes, en attente de paiement…).

Répartition des aides par communes : 

Communes Dossiers accordés
Baillargues 4
Beaulieu 0

Castelnau-le-Lez 12
Castries 3
Clapiers 1

Cournonsec 0
Cournonterral 0

Fabrègues 0
Grabels 4
Jacou 1

Juvignac 14
Lattes 1
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lavérune 0
Le Crès 2
Montaud 0

Montferrier 0
Murviels-lès-Montpellier 0

Pérols 3
Pignan 2

Prades-le-lez 0
Restinclières 0

Saint Brès 0
Saint Drézéry 1

Saint Geniès des Mourgues 0
Saint Georges d'Orques 0

Saint Jean de Védas 3
Saussan  0

Sussargues 0
Vendargues 1

Villeneuve-lès-Maguelones 10
TOTAL 62

Il est demandé au Conseil de bien vouloir prendre acte de ce compte-rendu. 

Le Conseil prend acte.

Fait à Montpellier, le 31/07/19 

Pour extrait conforme, 
le Président

Philippe SAUREL

Publiée le : 31 juillet 2019
Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-243400017-20190723-93099-DE-1-1
Acte Certifié exécutoire :
Réception en Préfecture : 31/07/19

Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut faire
l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Président ou d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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